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:nt effrayant. Je ne demanderais jamais à un fonctionnaire
nent. Le comité le traite ni nlus ni mnina de menteur. Je

Privilège-M. Rodriguez

nécessaire ne sous-entend pas que tous les témoins sont mal-
honnêtes.

[Traductionj

Je crois qu'il importe, au cas où il y aurait des malentendus
au sujet des pouvoirs et fonctions des comités parlementaires,
d'insister sur le fait que les comités constitués par la Chambre
ont le droit d'exercer la totalité des pouvoirs que la Chambre
leur délègue. Ces pouvoirs comprennent le droit non seulement
d'inviter des témoins à comparaître, mais de les convoquer au
besoin. Ils comprennent aussi le droit d'interroger des témoins
sous serment si le comité le juge nécessaire. Les pouvoirs
d'enquête des comités permanents ont été accrus récemment,
dans l'esprit de la réforme parlementaire. L'article 96 du
Règlement décrit en détail l'étendue des pouvoirs en question,
qui comprennent le pouvoir de faire des études et de présenter
des rapports sur toutes les questions liées au mandat, à l'admi-
nistration et au fonctionnement des services gouvernementaux.
La portée des opérations des comités permanents a donc été
élargie considérablement et le pouvoir de convoquer des fonc-
tionnaires comme témoins est essentiel à l'exécution efficace
du mandat des comités. On peut s'attendre à ce que l'usage du
pouvoir en question augmente au lieu de diminuer à l'avenir, et
je crois qu'il est salutaire de prévenir tous les interessés de
cette réalité de la vie parlementaire. Je puis donc dire, en
réponse à la question posée par le député de Calgary-Ouest
(M. Hawkes), qu'après avoir été convoqué par un comité par-
lementaire, un témoin serait malavisé de quitter la pièce parce
qu'il n'est pas disposé à prêter serment.

[Français ]

Pour ce qui est de l'existence d'une question de privilège, je
rappelle à la Chambre que tout acte qui menace la liberté de
parole à la Chambre ou qui empêche autrement les députés de
s'acquitter de leurs responsabilités enfreint le privilège parle-
mentaire. Dans ses remarques à la presse, le ministre a utilisé
certains mots pour exprimer vigoureusement son opinion à
l'égard d'un acte posé par le Comité. Ses propos critiquaient
sans le moindre doute le Comité. Il n'est cependant pas évident
pour la Présidence que les propos du ministre aient entravé la
liberté d'action du Comité ou d'un député. Le ministre expri-
mait une opinion et ne donnait pas un ordre à ses fonctionnai-
res. En fait, le député de La Prairie a félicité le président du
Conseil du Trésor (M. de Cotret) d'être prêt à défendre ses
employés avec autant d'énergie.

[Traduction]

Les propos du ministre, sans aucun doute spontanés, consti-
tuaient néanmoins une réflexion au sujet du comité. Les limi-
tes du privilège parlementaire sont très étroites et n'ont jamais
été bien définies. Il ne faudrait jamais interpréter le privilège
de façon à ce qu'il constitue une entrave à la liberté d'opinion.
Par ailleurs, il faut toujours choisir ses mots avec prudence
lorsqu'on parle des délibérations légitimes de la Chambre ou
de ses comités. Même si la présidence conclut qu'il n'y a pas
présomption suffisante en l'occurence, il est toujours sage
d'éviter de froisser les susceptibilités qui peuvent inciter des
députés à soulever des plaintes de cette nature.
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